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P2M Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 181.163.

STATUTS

L'an deux mille treize, le huit octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

Monsieur Vincent PONNELLE, dirigeant de sociétés, né le 3 octobre 1957 à Nancy (France), demeurant à F-54000
Nancy, 4, avenue de la Garenne,

ici représenté par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il constitue par la présente.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société a encore pour objet de toucher des indemnités et des rémunérations en tant qu'administrateur de sociétés
du groupe ainsi que l'administration et la gérance de telles sociétés du groupe, à qui elle pourra notamment fournir toute
prestation d'assistance stratégique, administrative ou commerciale.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières, industrielles, ou commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également réaliser toutes
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles, à l'exclusion des activités
spécialement réglementées d'agent immobilier, de promoteur immobilier, et d'administrateur de biens - syndic de co-
propriété.

La société pourra aussi acquérir et mettre en valeur tous brevets, marques de fabrique et autres droits intellectuels
et immatériels ainsi que tous autres droits s'y rattachant ou pouvant les compléter.

D'une manière générale, elle pourra prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et exécuter toutes opé-
rations qu'elle jugera utiles pour l'accomplissement et le développement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «P2M PARTICIPATIONS S.à r.l.»

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

La société peut ouvrir des succursales au Luxembourg ou dans d'autres pays.

Le siège pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à six millions cinq cent vingt cinq mille euros (6.525.000,- EUR), représenté par soixante
cinq mille deux cent cinquante (65.250) parts sociales de cent euros (100,- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption.

151106



L U X E M B O U R G

Ils doivent l'exercer endéans les 30 jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.
En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions

des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 15. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.

Art. 16. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V . - Dispositions générales

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Intervention de l'apporteur - Souscription - Libération

Intervient ensuite le comparant, fondateur prédésigné, ici représenté en vertu d'une procuration susmentionnée, lequel
a déclaré souscrire les soixante cinq mille deux cent cinquante (65.250) nouvelles parts sociales et les libérer intégrale-
ment, par l'apport en nature ci-après décrit.

Le comparant, fondateur prédésigné, déclare et reconnaît que chacune des parts sociales souscrites a été intégralement
libérée par l'apport réalisé en nature d'actions d'une société ayant son siège social dans un Etat membre de l'Union
Européenne, tel que décrit ci-après:

Description de l'apport en nature

Quatre vingt quinze mille cinq cents (95.500) actions d'une valeur nominale d'un euro (1.- EUR) chacune, de la société
anonyme de droit français "PHARMAGEST INTERACTIVE", cotée à la bourse de Paris (France) sous le code ISIN numéro
FR0000077687, établie et ayant son siège social à F-54600 Villers-Les-Nancy, 5, allée de Saint-Cloud, R.C.S. Nancy numéro
B 403 561 137, avec un capital souscrit et libéré de trois millions trente quatre mille huit cent vingt cinq euros (3.034.825,-
EUR), c'est à dire environ trois virgule quinze pour cent (3,15 %) de la totalité de ses actions émises, actuellement détenues
par l'apporteur.
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Cet apport a fait l'objet d'une évaluation établie préalablement aux présentes en date du 2 octobre 2013 par Monsieur
Vincent PONNELLE, apporteur préqualifié, étant précisé que ladite évaluation a été réalisée sur base d'un rapport lui-
même établi en date du 30 septembre 2013 par Monsieur Richard RENAUDIN, expert-comptable et commissaire aux
comptes, établi à F-54603 Villers-les-Nancy, 2, allée d'Evry.

Il en ressort que l'apport est évalué à sept millions cent soixante deux mille cinq cents euros (7.162.500.-).

Il est en outre précisé qu'en complément des soixante cinq mille deux cent cinquante (65.250) nouvelles parts sociales
lui attribuées en contrepartie de l'apport en nature décrit ci-dessus, Monsieur Vincent PONNELLE percevra une soulte
en espèces d'un montant de six cent trente sept mille cinq cents euros (637.500.- EUR).

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de l'apport visé ci-dessus a été donnée au notaire instrumentant par la copie des documents
sociaux de «PHARMAGEST INTERACTIVE» attestant le nombre actuel d'actions et leur appartenance actuelle dans le
chef de l'apporteur.

Réalisation effective de l'apport

Monsieur Vincent PONNELLE, fondateur et apporteur, déclare que:

- toutes les actions apportées sont entièrement libérées;

- il est le seul plein propriétaire de ces actions et possède le pouvoir d'en disposer;

- il n'existe aucun droit de préemption ou d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d'en
acquérir une ou plusieurs;

- ces actions sont librement transmissibles;

- toutes formalités seront réalisées dans les Etats respectifs aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective
partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Rapport d'évaluation

Reconnaissant avoir pris connaissance de l'étendue de sa responsabilité, légalement engagée à raison de l'apport en
nature ci-avant décrit, Monsieur Vincent PONNELLE, fondateur et apporteur, marque expressément son accord sur la
description de l'apport en nature, sur son évaluation, sur le transfert de la propriété desdites actions et confirme la validité
des souscription et libération des parts sociales nouvelles.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élève à environ trois mille huit cent euros (EUR 3.800,-).

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les réso-
lutions suivantes:

1.- Le siège social est établi à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue.

2.- Monsieur Vincent PONNELLE, dirigeant de sociétés, né le 3 octobre 1957 à Nancy (France), demeurant à F-54000
Nancy, 4, avenue de la Garenne, est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée.

3.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès-qualité, connu du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 11 octobre 2013. Relation GRE/2013/4122. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013150089/148.

(130183254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2013.

GBTI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 163.638.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013157930/14.

(130193794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Highland VIII - Lux (2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 382.149,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 152.180.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth of June.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Highland VIII - Lux (2) S.àr.l., a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Guil-
laume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 152.180 (the Company). The Company has been incorporated pursuant to
a deed of the undersigned notary on March 22 nd , 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 932 dated May 4, 2010. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended for the last
time pursuant to a deed of the undersigned notary, dated April 25 th , 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

There appeared:

Highland VIII - Lux (1) S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with
registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 152.174 (the Sole Shareholder),

here represented by Maître Tulay Sonmez, attorney-at-law, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

Which power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing
parties and the undersigned notary, was attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record that:

I. The Shareholders hold all of the twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares, the eighty-seven thousand
sixty-five (87,065) class A shares, the seventeen thousand eight hundred and one (17,801) class A1 shares, the forty
thousand six hundred and twenty-one (40,621) class B shares, the twenty thousand seven hundred and twenty-one
(20,721) class B1 shares, the thirty-five thousand six hundred and thirty-two (35,632) class C shares, the sixty-eight
thousand six hundred and sixty-four (68,664) class D shares, the fifty-eight thousand five hundred and thirty-one (58,531)
class E shares and the fourteen thousand six hundred and sixty-one (14,661) class F shares, all in registered form, having
a nominal value of one euro (EUR 1) each, subscribed and fully paid-up, representing the entirety of the share capital of
the Company.

II. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Creation of new classes of shares, being the class E1 “tracker” shares (the Class E1 Shares) and the class E2 “tracker”
shares (the Class E2 Shares), having a nominal value of one euro (EUR 1) each, which will have such rights and features
as set out in the Articles as they are proposed to be amended in items 5. and 6. of this agenda;

3. Increase of the subscribed share capital of the Company by an amount of twenty-five thousand nine hundred and
fifty-three euro (EUR 25,953) in order to bring the said share capital from its current amount of three hundred fifty-six
thousand one hundred and ninety-six euro (EUR 356,196) represented by twelve thousand five hundred (12,500) ordinary
shares, eighty-seven thousand sixty-five (87,065) class A shares, seventeen thousand eight hundred and one (17,801) class
A1 shares, forty thousand six hundred and twenty-one (40,621) class B shares, twenty thousand seven hundred and
twenty-one (20,721) class B1 shares, thirty-five thousand six hundred and thirty-two (35,632) class C shares, sixty-eight
thousand six hundred and sixty-four (68,664) class D shares, fifty-eight thousand five hundred and thirty-one (58,531)
class E shares and fourteen thousand six hundred and sixty-one (14,661) class F shares, all in registered form, having a
nominal value of one euro (EUR 1) each, to an amount of three hundred eighty-two thousand one hundred and forty-
nine euro (EUR 382,149), by way of the issue of five thousand one hundred and ninety-one (5,191) new Class E1 Shares
and twenty thousand seven hundred and sixty-two (20,762) new Class E2 Shares;

4. Subscription for the new shares and payment of the share capital increase specified under item 3. above;
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5. Amendment to article 5.1. of the Articles in order to reflect the creation and issuance of new Class E1 Shares and
Class E2 Shares as proposed above;

6. Amendment to article 16.2. of the Articles;

7. Amendment to the shareholder’s register of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, to any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg and to any
partner or employee of Capita Fiduciary Group, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the re-
gistration of the newly issued shares in the shareholder’s register of the Company; and

8. Miscellaneous.

Now, therefore, the appearing party, acting through its proxyholder, has requested the undersigned notary to record
the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to create new classes of shares of the Company, being the class E1 “tracker” shares (the Class
E1 Shares) and the class E2 “tracker” shares (the Class E2 Shares), having a nominal value of one euro (EUR 1) each,
which will have such rights and features as set out in the Articles as they will be amended pursuant to the below resolutions.

Third resolution

The Meeting resolves to increase the subscribed share capital of the Company by an amount of twenty-five thousand
nine hundred and fifty-three euro (EUR 25,953) in order to bring the said share capital from its current amount of three
hundred fifty-six thousand one hundred and ninety-six euro (EUR 356,196) represented by twelve thousand five hundred
(12,500) ordinary shares, eighty-seven thousand sixty-five (87,065) class A shares, seventeen thousand eight hundred and
one (17,801) class A1 shares, forty thousand six hundred and twenty-one (40,621) class B shares, twenty thousand seven
hundred and twenty-one (20,721) class B1 shares, thirty-five thousand six hundred and thirty-two (35,632) class C shares,
sixty-eight thousand six hundred and sixty-four (68,664) class D shares, fifty-eight thousand five hundred and thirty-one
(58,531) class E shares and fourteen thousand six hundred and sixty-one (14,661) class F shares, all in registered form,
having a nominal value of one euro (EUR 1) each, to an amount of three hundred eighty-two thousand one hundred and
forty-nine euro (EUR 382,149), by way of the issue of five thousand one hundred and ninety-one (5,191) new Class E1
Shares and twenty thousand seven hundred and sixty-two (20,762) new Class E2 Shares.

Fourth resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscriptions to and full payment of the share capital increase
as follows:

Subscription and Payment

The Sole Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe to:

(i) five thousand one hundred and ninety-one (5,191) newly issued Class E1 Shares of the Company, having a par value
of one euro (EUR 1) each, and to have them fully paid up at the price of five thousand one hundred ninety-two euro and
thirty-four cents (EUR 5,192.34), of which (i) five thousand one hundred and ninety-one euro (EUR 5,191) shall be
allocated to the nominal share capital account of the Company, and (ii) the balance, i.e. one euro and thirty-four cents
(EUR 1.34) to the share premium account of the Company connected to the Class E1 Shares, by way of a contribution
in kind consisting of a receivable in an amount of five thousand one hundred ninety-two euro and thirty-four cents (EUR
5,192.34) that it held against the Company (the First Receivable); and

(ii) twenty thousand seven hundred and sixty-two (20,762) newly issued Class E2 Shares of the Company, having a par
value of one euro (EUR 1) each, and to have them fully paid up at the price of twenty thousand seven hundred sixty-three
euro and thirty-eight cents (EUR 20,763.38), of which (i) twenty thousand seven hundred and sixty-two euro (EUR 20,762)
shall be allocated to the nominal share capital account of the Company, and (ii) the balance, i.e. one euro and thirty-eight
cents (EUR 1.38) to the share premium account of the Company connected to the Class E2 Shares, by way of a contri-
bution in kind consisting of a receivable in an amount of twenty thousand seven hundred sixty-three euro and thirty-eight
cents (EUR 20,763.38) that it held against the Company (the Second Receivable, and together with the First Receivable,
the Receivables).

Further, it was evidenced by a certificate dated May 29, 2013, issued jointly by the Sole Shareholder and the Company,
that at the date of such certificate:

“1. the Sole Shareholder is the owner of the Receivables;

2 the Sole Shareholder is solely entitled to the Receivables and possesses the power to dispose of the Receivables,
which are freely transferable; and
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3. the value of the First Receivable is five thousand one hundred ninety-two euro and thirty-four cents (EUR 5,192.34)
and the value of the Second Receivable is twenty thousand seven hundred sixty-three euro and thirty-eight cents (EUR
20,763.38).”

Said certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder resolves to record that the shareholding in the Company is, further the increase in share capital,
as follows:

Shares
Highland VIII - Lux (1) S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 Ordinary Shares

87,065 Class A Shares
17,801 Class A1 Shares

40,621 Class B Shares
20,721 Class B1 Shares
35,632 Class C Shares
68,664 Class D Shares
58,531 Class E Shares
5,191 Cass E1 Shares

20,762 Class E2 Shares
14,661 Class F Shares

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382,149 Shares

Fourth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Meeting resolves to amend Article 5.1. of the Articles which shall be
reworded as follows:

“ 5.1. The Company’s corporate capital is set at three hundred eighty-two thousand one hundred and forty-nine euro
(EUR 382,149), represented by twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares in registered form having a nominal
value of one euro (EUR 1) each (the Ordinary Shares, and individually, an Ordinary Share), eighty-seven thousand sixty-
five (87,065) class A shares in registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class A Shares, and
individually, a Class A Share), seventeen thousand eight hundred and one (17,801) Class A1 Shares in registered form
having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class A1 Shares, and individually, a Class A1 Share), forty thousand
six hundred and twenty-one (40,621) class B shares in registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each
(the Class B Shares, and individually, a Class B Share), twenty thousand seven hundred and twenty-one (20,721) Class B1
Shares in registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class B1 Shares, and individually, a Class
B1 Share), thirty-five thousand six hundred and thirty-two (35,632) Class C shares in registered form having a nominal
value of one euro (EUR 1) each (the Class C Shares, and individually, a Class C Share), sixty-eight thousand six hundred
and sixty-four (68,664) Class D shares in registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class D
Shares, and individually, a Class D Share), fifty-eight thousand five hundred and thirty-one (58,531) Class E shares in
registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class E Shares, and individually, a Class E Share),
five thousand one hundred and ninety-one (5,191) Class E1 shares in registered form having a nominal value of one euro
(EUR 1) each (the Class E1 Shares, and individually, a Class E1 Share), twenty thousand seven hundred and sixty-two
(20,762) Class E2 shares in registered form having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class E2 Shares, and
individually, a Class E2 Share), fourteen thousand six hundred and sixty-one (14,661) Class F shares in registered form
having a nominal value of one euro (EUR 1) each (the Class F Shares, and individually, a Class F Share, and together with
the Ordinary Shares, the Class A Shares, the Class A1 Shares, the Class B Shares, the Class B1 Shares, the Class C Shares,
the Class D Shares, the Class E Shares, the Class E1 Shares and the Class E2 Shares, the Shares, and individually and
irrespectively to the class of shares it belongs, a Share).

The Company may also create and issue additional classes of shares to be designated distinctively as a class that will
track the performance and returns of the underlying assets that they will track. The Ordinary Shares, the Class A Shares,
the Class A1 Shares, the Class B Shares, the Class B1 Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares,
the Class E1 Shares, the Class E2 Shares and the Class F Shares constitute separate classes of shares in the Company,
but rank pari passu in all respects save as hereinafter specifically provided.

The Class A Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the seventy-four thousand two
hundred and forty-two (74,242) Series D Preferred Shares acquired by the Company on May 18, 2010 in the share capital
of Beyond the Rack Enterprises Inc. (Beyond the Rack Enterprises), an exempted company duly incorporated and existing
under the laws of Canada (the Class A Investment).

The Class A1 Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liqui-
dation profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the seven thousand eight
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hundred and twelve (7,812) Series E Preferred Shares of Beyond the Rack Enterprises acquired by the Company on
August 9, 2011 (the Class A1 Investment).

The Class B Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the one million five hundred and
fifteen thousand (1,515,000) Series A Preferred Shares and six hundred and seven thousand six hundred and twenty-two
(607,622) Series A-2 Warrants acquired by the Company on or around May 18, 2010, in the share capital of GameWave
Group Limited (GameWave Group Limited), a limited company organized and existing under the laws of the Cayman
Islands (the Class B Investment).

The Class B1 Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquida-
tion profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the six hundred and seven
thousand six hundred and twenty-one (607,621) Series A-2 Preferred Shares acquired by the Company on May 20, 2011,
in the share capital of GameWave Group Limited (the Class B1 Investment).

The Class C Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the two million eight hundred and
sixty-four thousand six hundred and seventy-three (2,864,673) Preference C Shares acquired by the Company on March
28, 2011, in the share capital of Tuniu Corporation, an exempted company incorporated in the Cayman Islands (the Class
C Investment).

The Class D Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the five thousand seven hundred
and sixty-four (5,764) Series D Preference Shares acquired by the Company on June 3, 2011 in the share capital of Wooga
GmbH, a company incorporated and existing under the laws of Germany, having its registered office in Saarbrücker Strasse
38, 10405 Berlin and registered with the Commercial Register of the Local Court of Berlin-Charlottenburg under docket
number HRB 117846 B (the Class D Investment).

The Class E Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the five million nine hundred and
sixty-six thousand five hundred and eighty-six (5,966,586) Series D Preferred Shares acquired by the Company on January
13, 2012 in the share capital of Six Rooms Holdings (Six Rooms Holdings), a company organized and existing under the
laws of the Cayman Islands, having its registered address at the offices of Corporate Filing Services Limited, 4 th Floor,
Harbour Center, P.O. Box 613, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, British West Indies (the Class E Invest-
ment).

The Class E1 Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the five hundred eighteen thousand
eight hundred and thirty-eight (518,838) Series B Preferred Shares acquired by the Company on May 29, 2012 in the
share capital of Six Rooms Holdings (the Class E1 Investment).

The Class E2 Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the two million seventy-five
thousand three hundred and fifty-one (2,075,351) Series C Preferred Shares acquired by the Company on May 29, 2012
in the share capital of Six Rooms Holdings (the Class E2 Investment).

The Class F Shares track the performance and returns (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) of the direct investment in the nine million two hundred and
sixty-two thousand five hundred (9,262,500) Series A Preferred Shares acquired by the Company on February 23, 2012
in the share capital of Kascend Holding Inc., a company organized and existing under the laws of the Cayman Islands,
having its registered address at P.O. Box 613, 4 th Floor, Harbour Center, George Town, Grand Cayman KY1-1107,
Cayman Islands (the Class F Investment).”

Sixth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Meeting resolves to amend Article 16.2. of the Articles which shall be
reworded as follows:

“ 16.2. After the allocation of any profits to the statutory reserve account and subject to any mandatory provisions of
the law, all further profits shall be distributed and paid as follows:

(a) the holders of the shares of each class, pro rata to the capital invested by each of them in respect of their shares
(nominal value and, as the case may be, share premium), shall be entitled to a dividend equal to (i) any proceeds and
income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits, sale proceeds
and any other proceeds and income) from its direct investment in the assets acquired with the proceeds of the subscription
for the shares of such class, minus (ii) any costs directly related to such investment, items (i) and (ii) to be determined
by the board of managers;

(b) for the avoidance of any doubt:

- the holders of the Class A Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class A Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i) any
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proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class A Investment (the Class A
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class A Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

- the holders of the Class A1 Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value
and, as the case may be, share premium) by each holder of Class A1 Shares in respect of such shares, shall be entitled to
(i) any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class A1 Investment (the
Class A1 Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class A1 Investment Net Income, items (i)
and (ii) to be determined by the board of managers;

- the holders of the Class B Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class B Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i) any
proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class B Investment (the Class B
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class B Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

- the holders of the Class B1 Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value
and, as the case may be, share premium) by each holder of Class B1 Shares in respect of such shares, shall be entitled to
(i) any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class B1 Investment (the
Class B1 Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class B1 Investment Net Income, items (i)
and (ii) to be determined by the board of managers;

- the holders of the Class C Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class C Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i)
any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class C Investment (the Class C
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class C Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

- the holders of the Class D Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class D Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i)
any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class D Investment (the Class D
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class D Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

- the holders of the Class E Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class E Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i) any
proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class E Investment (the Class E
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class E Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

- the holders of the Class E1 Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value
and, as the case may be, share premium) by each holder of Class E1 Shares in respect of such shares, shall be entitled to
(i) any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class E1 Investment (the
Class E1 Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class E1 Investment Net Income, items (i)
and (ii) to be determined by the board of managers;

- the holders of the Class E2 Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value
and, as the case may be, share premium) by each holder of Class E2 Shares in respect of such shares, shall be entitled to
(i) any proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation
profits, sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class E2 Investment (the
Class E2 Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class E2 Investment Net Income, items (i)
and (ii) to be determined by the board of managers; and

- the holders of the Class F Shares at the time of such distribution, pro rata to the capital invested (nominal value and,
as the case may be, share premium) by each holder of Class F Shares in respect of such shares, shall be entitled to (i) any
proceeds and income derived by the Company (including, without limitation, dividends, capital gains, liquidation profits,
sale proceeds and any other proceeds and income) from its direct investment in the Class F Investment (the Class F
Investment Net Income), minus (ii) any costs directly related to the Class F Investment Net Income, items (i) and (ii) to
be determined by the board of managers;

(c) the general meeting of the shareholders has discretionary power to dispose of the remainder (if any) of the profits
which are not derived by the Company from a specific investment which performance and returns are tracked by a
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particular class of shares. It may in particular allocate such profit to the payment of a dividend, transfer it to the reserve
or carry it forward. In case of declaration of payment by the general meeting of the shareholders of all or part of the
remainder of the profits as dividends, such dividends will be paid to the holders of Ordinary Shares on a pro rata basis
to the number of Ordinary Shares held by them.”

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and empowers and authorises any manager of the Company, any lawyer or employee of Stibbe Avocats in Luxembourg
and any partner or employee of Capita Fiduciary Group, acting individually, to proceed on behalf of the Company with
the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximatively one thousand six hundred euro (EUR 1,600).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English version and the French version, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said person signed together with the

notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le cinq juin.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l’associé unique de Highland VIII - Lux (2) S.àr.l.,

une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 152.180 (la Société). La Société a été constituée le 22 mars 2010 suivant un acte du notaire instru-
mentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 932 du 4 mai 2010. Les statuts de la Société
(les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois en date du 25 avril 2013 suivant un acte du notaire instrumentant, non
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

A comparu:
Highland VIII - Lux (1) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au

6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152.174 (l’Associé Unique),

ici représentée par Maître Tulay Sonmez, Avocat à la Cour, de résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

Ladite procuration, après avoir été signées ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. L’Associé Unique détient les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires, les quatre-vingt-sept mille

soixante-cinq (87.065) parts sociales de classe A, les dix-sept mille huit cent une (17.801) parts sociales de classe A1, les
quarante mille six cent vingt-une (40.621) parts sociales de classe B, les vingt mille sept cent vingt-et-une (20.721) parts
sociales de classe B1, les trente-cinq mille six cent trente-deux (35.632) parts sociales de classe C, les soixante-huit mille
six cent soixante-quatre (68.664) parts sociales de classe D, les cinquante-huit mille cinq cent trente-et-une (58.531) parts
sociales de classe E et les quatorze mille six cent soixante-et-une (14.661) parts sociales de classe F, toutes sous forme
nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, souscrites et entièrement libérées, représentant
l’intégralité du capital social de la Société.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Création de nouvelles classes de parts sociales, soit les parts sociales de classe E1 (les Parts Sociales de Classe E1)

et les parts sociales de classe E2 (les Parts Sociales de Classe E2), ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune,
qui auront les droits et caractéristiques tels qu'exposés dans les Statuts qui font l'objet d'une modification concernant les
points 5. et 6. du présent ordre du jour;

3. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de vingt-cinq mille neuf cent cinquante-trois euros (EUR
25.953) afin de porter le capital social de son montant actuel de trois cent cinquante-six mille cent quatre-vingt-seize
euros (EUR 356.196) représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires, quatre-vingt-sept mille
soixante-cinq (87.065) parts sociales de classe A, dix-sept mille huit cent une (17.801) parts sociales de classe A1, quarante
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mille six cent vingt-une (40.621) parts sociales de classe B, vingt mille sept cent vingt-et-une (20.721) parts sociales de
classe B1, trente-cinq mille six cent trente-deux (35.632) parts sociales de classe C, soixante-huit mille six cent soixante-
quatre (68.664) parts sociales de classe D, cinquante-huit mille cinq cent trente-et-une (58.531) parts sociales de classe
E et quatorze mille six cent soixante-et-une (14.661) parts sociales de classe F, toutes sous forme nominative, ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, à trois cent quatre-vingt-deux mille cent quarante-neuf euros (EUR 382.149),
par l'émission de cinq mille cent quatre-vingt-onze (5.191) nouvelles Parts Sociales de Classe E1 et vingt mille sept cent
soixante-deux (20.762) nouvelles Parts Sociales de Classe E2;

4. Souscription aux nouvelles parts sociales et libération de l'augmentation du capital social mentionnée au point 3 ci-
dessus;

5. Modification de l'article 5.1. des Statuts afin de refléter la création et l'émission des nouvelles Parts Sociales de Classe
E1 et Parts Sociales de Classe E2, telles que mentionnées ci-dessus;

6. Modification de l'article 16.2. des Statuts;
7. Modification du registre des associés de la Société, afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir et

autorité donnés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et à tout associé
ou employé de Capita Fiduciary Group, agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l'in-
scription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société; et

8. Divers.
Ces faits exposés, les parties comparantes, agissant par le biais de leur mandataire, ont requis le notaire instrumentant

d’enregistrer les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, l’As-
socié Unique représenté à l'Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqués et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de créer de nouvelles classes de parts sociales, soit les parts sociales de classe E1 (les Parts Sociales
de Classe E1) et les parts sociales de classe E2 (les Parts Sociales de Classe E2), ayant une valeur nominale de un euro
(EUR 1) chacune, qui auront les droits et caractéristiques tels qu'exposés dans les Statuts tels que modifiés en vertu des
résolutions suivantes.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social souscrit de la Société d'un montant de vingt-cinq mille neuf cent
cinquante-trois euros (EUR 25.953) afin de porter le capital social de son montant actuel de trois cent cinquante-six mille
cent quatre-vingt-seize euros (EUR 356.196) représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires,
quatre-vingt-sept mille soixante-cinq (87.065) parts sociales de classe A, dix-sept mille huit cent une (17.801) parts sociales
de classe A1, quarante mille six cent vingt-une (40.621) parts sociales de classe B, vingt mille sept cent vingt-et-une (20.721)
parts sociales de classe B1, trente-cinq mille six cent trente-deux (35.632) parts sociales de classe C, soixante-huit mille
six cent soixante-quatre (68.664) parts sociales de classe D, cinquante-huit mille cinq cent trente-et-une (58.531) parts
sociales de classe E et quatorze mille six cent soixante-et-une (14.661) parts sociales de classe F, toutes sous forme
nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, à trois cent quatre-vingt-deux mille cent quarante-
neuf euros (EUR 382.149), par l'émission de cinq mille cent quatre-vingt-onze (5.191) nouvelles Parts Sociales de Classe
E1 et vingt mille sept cent soixante-deux (20.762) nouvelles Parts Sociales de Classe E2.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscriptions suivante et la libération intégrale de l'augmentation du
capital social:

Souscription et Libération

L’Associé Unique, préqualifiée et représentée comme décrit ci-dessus, déclare souscrire à:
(i) cinq mille cent quatre-vingt-onze (5.191) Parts Sociales de Classe E1 nouvellement émises par la Société, ayant une

valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, et les libérer intégralement au prix de cinq mille cent quatre-vingt-douze
euros et trente-quatre cents (EUR 5.192,34), dont (i) cinq mille cent quatre-vingt-onze euros (EUR 5.191) sont affectés
au compte capital social nominal de la Société, et (ii) la différence, i.e. un euro et trente-quatre cents (EUR 1,34) à un
compte de prime d'émission de la Société lié aux Parts Sociales de Classe E1 par un apport en nature composé d'une
créance d'un montant de cinq mille cent quatre-vingt-douze euros et trente-quatre cents (EUR 5.192,34) qu'elle détient
envers la Société (la Première Créance); et

(ii) vingt mille sept cent soixante-deux (20.762) Parts Sociales de Classe E2 nouvellement émises par la Société, ayant
une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, et les libérer intégralement au prix de vingt mille sept cent soixante-
trois euros et trente-huit cents (EUR 20.763,38), dont (i) vingt mille sept cent soixante-deux euros (EUR 20.762) sont
affectés au compte capital social nominal de la Société, et (ii) la différence, i.e. un euro et trente-huit cents (EUR 1,38) à
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un compte de prime d'émission de la Société lié aux Parts Sociales de Classe E2 par un apport en nature composé d'une
créance d'un montant de vingt mille sept cent soixante-trois euros et trente-huit cents (EUR 20.763,38) qu'elle détient
envers la Société (la Seconde Créance, et ensemble avec la Première Créance, les Créances).

De plus, il résulte d’un certificat en date du 29 mai 2013, émis conjointement par l’Associé Unique et la Société que,
en date de ce certificat:

“1. L’Associé Unique est le propriétaire des Créances;

2. L’Associé Unique est le seul autorisé à détenir les Créances et a le pouvoir de disposer des Créances, qui sont
librement cessibles; et

3. la valeur de la Première Créance est de cinq mille cent quatre-vingt-douze euros et trente-quatre cents (EUR
5.192,34) et la valeur de la Seconde Créance est de vingt mille sept cent soixante-trois euros et trente-huit cents (EUR
20.763,38).”

Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante et
le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Assemblée note que suite à l'augmentation du capital social, l'actionnariat dans la Société se présente comme suit:
Parts Sociales

Highland VIII – Lux (1) S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 Parts Sociales Ordinaires
87.065 Parts Sociales de Classe A

17.801 Parts Sociales de Classe A1
40.621 Parts Sociales de Classe B

20.721 Parts Sociales de Classe B1
35.632 Parts Sociales de Classe C
68.664 Parts Sociales de Classe D
58.531 Parts Sociales de Classe E
5.191 Parts Sociales de Classe E1

20.762 Parts Sociales de Classe E2
14.661 Parts Sociales de Classe F

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382.149 Parts Sociales

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 5.1. des Statuts, qui aura
désormais le libellé suivant:

“ 5.1. trois cent quatre-vingt-deux mille cent quarante-neuf euros (EUR 382.149), représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales ordinaires sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune
(les Parts Sociales Ordinaires et individuellement, une Part Sociale Ordinaire), quatre-vingt-sept mille soixante-cinq
(87.065) parts sociales de classe A sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts
Sociales de Classe A, et individuellement, une Part Sociale de Classe A), dix-sept mille huit cent une (17.801) parts sociales
de classe A1 sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe
A1, et individuellement, une Part Sociale de Classe A1), quarante mille six cent vingt-une (40.621) parts sociales de classe
B sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe B, et indi-
viduellement, une Part Sociale de Classe B), vingt mille sept cent vingt-et-une (20.721) parts sociales de classe B1 sous
forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe B1, et individuel-
lement, une Part Sociale de Classe B1), trente-cinq mille six cent trente-deux (35.632) parts sociales de classe C sous
forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe C, et individuelle-
ment, une Part Sociale de Classe C), soixante-huit mille six cent soixante-quatorze (68.664) parts sociales de classe D
sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe D, et indivi-
duellement, une Part Sociale de Classe D), cinquante-huit mille cinq cent trente-et-une (58.531) parts sociales de classe
E sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe E, et indivi-
duellement, une Part Sociale de Classe E), cinq mille cent quatre-vingt-onze (5.191) parts sociales de classe E1 sous forme
nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe E1, et individuellement,
une Part Sociale de Classe E1), vingt mille sept cent soixante-deux (20.762) parts sociales de classe E2 sous forme no-
minative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe E2, et individuellement, une
Part Sociale de Classe E2), quatorze mille six cent soixante-et-une (14.661) parts sociales de classe F sous forme nomi-
native ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe F, et individuellement, une Part
Sociale de Classe F, et ensemble avec les Parts Sociales Ordinaires, les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de
Classe A1, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe B1, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales
de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe E1 et les Parts Sociales de Classe E2, les Parts
Sociales, et individuellement et indépendamment de la classe de parts sociales à laquelle elle appartient, une Part Sociale).
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La Société peut également créer et émettre des autres classes de parts sociales qu'il faudra désigner différemment
comme une classe qui tracera la performance et le rendement des actifs sous-jacents qu'elles suivront. Les Parts Sociales
Ordinaires, les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe A1, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales
de Classe B1, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales
de Classe E1, les Parts Sociales de Classe E2 et les Parts Sociales de Classe F forment des classes séparées de parts sociales
dans la Société, mais ont les mêmes droits et obligations à tous égards sauf disposition particulière ci-après.

Les Parts Sociales de Classe A tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
soixante-quatorze mille deux cent quarante-deux (74.242) Parts Sociales Préférentielles de Série D acquises par la Société
le 18 mai 2010 dans le capital social de Beyond the Rack Enterprises Inc. (Beyond the Rack Enterprises), une société
soumise au régime fiscal d'exemption (exempted company) dûment constituée et existante selon les lois du Canada
(l'Investissement de Classe A).

Les Parts Sociales de Classe A1 tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
sept mille huit cent douze (7.812) Parts Sociales Préférentielles de Série E acquises par la Société le 9 août 2011 dans le
capital social de Beyond the Rack Enterprises (l'Investissement de Classe A1).

Les Parts Sociales de Classe B tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
un million cinq cent quinze mille (1.515.000) Parts Sociales Préférentielles de Série A et six cent sept mille six cent vingt-
deux (607.622) warrants de Série A-2 acquis par la Société le ou aux alentours du 18 mai 2010 dans le capital social de
GameWave Group Limited (GameWave Group Limited), une société à responsabilité limitée (limited company) organisée
et existante selon les lois des Îles Caïmans (l'Investissement de Classe B).

Les Parts Sociales de Classe B1 tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
six cent sept mille six cent vingt-et-un (607.621) Parts Sociales Préférentielles de Série A-2 acquis par la Société le 20 mai
2011 dans le capital social de GameWave Group Limited (l'Investissement de Classe B1).

Les Parts Sociales de Classe C tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
deux millions huit cent soixante-quatre mille six cent soixante-treize (2,864,673) Parts Sociales Privilégiées C acquis par
la Société le 28 mars 2011 dans le capital social de Tuniu Corporation, une société soumise au régime fiscal d'exemption
(exempted company) dûment constituée selon les lois des Îles Caïmans (l'Investissement de Classe C).

Les Parts Sociales de Classe D tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
cinq mille sept cent soixante-quatorze (5.764) Parts Sociales Privilégiées de Série D acquis par la Société le 3 juin 2011
dans le capital social de Wooga GmbH, une société constituée et existante selon les lois allemandes, ayant son siège social
à Saarbrücker Strasse 38, 10405 Berlin, et enregistrée au Registre de Commerce du Tribunal Local de Berlin-Charlot-
tenburg sous le numéro HRB 117846 B (l'Investissement de Classe D).

Les Parts Sociales de Classe E tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
cinq millions neuf cent soixante-six mille cinq cent quatre-vingt-six (5.966.586) Parts Sociales Préférentielles de Série D
acquis par la Société le 13 janvier 2012 dans le capital social de Six Rooms Holdings (Six Rooms Holdings), une société
organisée et existante selon les lois des Îles Caïmans, ayant son siège social à Corporate Filing Services Limited, 4 th Floor,
Harbour Center, P.O. Box 613, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, British West Indies (l'Investissement de
Classe E).

Les Parts Sociales de Classe E1 tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
cinq cent dix-huit mille huit cent trente-huit (518.838) Parts Sociales Préférentielles de Série B acquis par la Société le 29
mai 2012 dans le capital social de Six Rooms Holdings (l'Investissement de Classe E1).

Les Parts Sociales de Classe E2 tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
deux millions soixante-quinze mille trois cent cinquante-et-une (2.075.351) Parts Sociales Préférentielles de Série C acquis
par la Société le 29 mai 2012 dans le capital social de Six Rooms Holdings (l'Investissement de Classe E2).

Les Parts Sociales de Classe F tracent la performance et le rendement (en ce compris, notamment, les dividendes,
plus-values, bonis de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de l'investissement direct dans les
neuf millions deux cent soixante-deux mille cinq cent (9.262.500) Parts Sociales Préférentielles de Série A acquis par la
Société le 23 février 2012 dans le capital social de Kascend Holding Inc., une société organisée et existante selon les lois
des Îles Caïmans, ayant son siège social à P.O. Box 613, 4 th Floor, Harbour Center, George Town, Grand Cayman
KY1-1107, Cayman Islands (l'Investissement de Classe F).”

151117



L U X E M B O U R G

Sixième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 16.2. des Statuts, qui aura
désormais le libellé suivant:

“ 16.2. Après l'affectation de tous bénéfices au compte de réserve statutaire et sous réserve de toutes dispositions
obligatoires légales, tous les autres bénéfices seront distribués et payés comme suit:

(a) Les détenteurs des parts sociales de chaque classe, au prorata du capital investi par chacun d'entre eux pour leurs
parts sociales (valeur nominale et, selon le cas, prime d'émission), auront droit à un dividende égal à (i) tous produits et
revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values, boni de liquidation, produits des
ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans les actifs acquis avec les produits de la
souscription aux parts sociales de cette classe, moins (ii) tous frais directement liés à cet investissement, les points (i) et
(ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

(b) En tout état de cause:

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe A au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe A pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe A (le Revenu Net d'Investissement de Classe A), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe A, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe A1 au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe A1 pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe A1 (le Revenu Net d'Investissement de Classe A1), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe A1, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe B au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe B pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe B (le Revenu Net d'Investissement de Classe B), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe B, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe B1 au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe B1 pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe B1 (le Revenu Net d'Investissement de Classe B1), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe B1, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe C au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe C pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe C (le Revenu Net d'Investissement de Classe C), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe C, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe D au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe D pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe D (le Revenu Net d'Investissement de Classe D), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe D, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe E au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe E pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe E (le Revenu Net d'Investissement de Classe E), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe E, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe E1 au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe E1 pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
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ment de Classe E1 (le Revenu Net d'Investissement de Classe E1), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe E1, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe E2 au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe E2 pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe E2 (le Revenu Net d'Investissement de Classe E2), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe E2, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance; et

- les détenteurs des Parts Sociales de Classe F au moment de cette distribution, au prorata du capital investi (valeur
nominale, et selon le cas, prime d'émission) par chaque détenteur de Parts Sociales de Classe F pour ces parts sociales,
auront droit à (i) tous produits et revenus dérivés par la Société (en ce compris, notamment, les dividendes, plus-values,
boni de liquidation, produits des ventes et tout autre produits ou revenu) de son investissement direct dans l'Investisse-
ment de Classe F (le Revenu Net d'Investissement de Classe F), moins (ii) tous frais directement liés au Revenu Net
d'Investissement de Classe F, les points (i) et (ii) devant être déterminés par le conseil de gérance;

(c) L'assemblée générale des associés a le pouvoir discrétionnaire de disposer du surplus (le cas échéant) des bénéfices
qui ne sont pas dérivés par la Société d'un investissement spécifique dont la performance et le rendement sont tracés
par une classe de parts sociales spécifique. Elle peut en particulier affecter ce bénéfice au paiement d'un dividende, le
transférer à la réserve ou le reporter. En cas de déclaration de paiement par l'assemblée générale des associés de la
totalité ou d'une partie du surplus des bénéfices sous forme de dividendes, ces dividendes seront versés aux détenteurs
des Parts Sociales Ordinaires sur une base proportionnelle au nombre de Parts Sociales Ordinaires qu'ils détiennent.”

Septième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société, afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus
et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Stibbe Avocats à Luxembourg et
à tout associé ou employé de Capita Fiduciary Group, agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la
Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, l'Assemblée est levée.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la société en raison du
présent acte sont estimés à environ mille six cents euros (1.600.- EUR).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la requête de la partie
comparante ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même partie
comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture du présent acte faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire a signé, ensemble avec le
notaire, le présent acte original.

Signé: T. Sonmez et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 juin 2013. Relation: LAC/2013/27354.

Reçu soixante-quinze euros Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157959/608.

(130193602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

GTE Holding Sarl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 169.395.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157942/10.

(130193653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.
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Grissin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 63.710.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013157940/11.
(130193779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Dafilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.000,00.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 121.143.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 12 novembre 2013:
1) que le siège social de la Société est transféré de L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri, à L-1660 Luxembourg, 30,

Grand-Rue, avec effet à compter du 12 novembre 2013,
2) que l'associé unique a pris acte de la démission de Monsieur Romain THILLENS et de Monsieur Christophe BLON-

DEAU de leurs fonctions de gérants avec effet au 26 juillet 2013.
3) que l'associé unique a décidé de nommer, avec effet à compter du 12 novembre 2013 et pour une durée indéter-

minée, (i) Monsieur Christophe ANTINORI, né le 8 septembre 1971 à Woippy (France), demeurant professionnellement
à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue, et (ii) Monsieur Xavier FABRY, né le 2 août 1977 à Metz (France), demeurant
professionnellement à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue, en tant que nouveaux gérants, en remplacement des gérants
démissionnaires.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013158466/19.
(130194255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Dharma6013 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 8, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 181.563.

STATUTS

L'an deux mille treize, le cinq novembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1.- Salerno & Partners S.r.l., société à responsabilité limitée de droit italien, avec siège social à Sassari, (SS) Italia, Via

Civitavecchia n. 5, inscrite au Registre des Entreprises de Sassari sous le numéro REA: SS-145025;
2.- Monsieur Vincenzo Bruno SALERNO, né à Venaria Reale (TO) Italie, le 22 février 1945, administrateur de sociétés.

demeurant professionnellement à Sassari (SS) Italia, Via Civitavecchia 5;
ici représentés par Monsieur Gianpiero SADDI, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en

vertu de deux procurations donnée à Luxembourg, le 23 septembre 2013, jointes en annexe au présent acte.
Lesquels comparants, représenté comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les

statuts d'une société à responsabilité limitée à constituer en langue anglaise suivie d'une traduction française, savoir:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "DHARMA6013
S.àr.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to
the taking of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management,
the control and the development of such participating interests.
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The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at one million Euro (EUR 1,000,000.-) divided into
one hundred thousand (100,000) shares with a par value of ten Euro (ER 10.-) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its other
shares upon resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.
In the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely class A
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managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only be validly taken if approved by the
majority of managers including at least one class A and one class B manager (including by way of representation).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager,

and in the case of a board of managers by the sole signature of anyone of the managers, provided however that in the
event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely class A managers and class
B managers) the Company will only be validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager.
In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers
or anyone of the managers or, in the event of classes of managers, by one class A and one class B manager acting together.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
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concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Suit la traduction française des statuts

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les comparants et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "DHARMA6013 S.à r.l.'' (la "Société"). La Société sera régie
par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
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temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à un million d'Euro (EUR 1.000.000), divisé en cent
mille (100.000) parts sociales d'une valeur nominale de dix Euro (EUR 10) chacune.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise
pour la modification des présents statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en vertu
d'une décision de ses associés.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pour cent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-
verbal de la réunion concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance
ne pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un
gérant de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions des gérants,
y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la
signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant,

et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature d'un des gérants, à condition toutefois que dans le cas où
l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants
de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe d'un gérant de classe A et un gérant
de classe B. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de
tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant) ou le cas échéant par le
conseil de gérance ou un des gérants, ou, en cas de classes de gérants, par un gérant de classe A et un gérant de classe
B agissant ensemble.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
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Les mots "demande", "action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou pro-
cédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
"responsabilité" et "dépenses" devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants
payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:

(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés par
un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées des associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'as-
semblées. Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas
échéant) représentera l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à leur adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle assemblée. Si
l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions sera envoyé aux associés à leurs adresses inscrites
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions.
Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction des réquisitions de majorité, à la date y précisée). Une résolution écrite unanime
peut être passée à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représenté. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital
social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves et prime distribuables mais diminué des
pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.
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Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non et qui sont nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2014 tandis
que les comptes annuels pour cet exercice devront être approuvés par les associés au plus tard le 4 mai 2015.

Souscription - Libération

Les cent mille (100.000) parts sociales représentatives du capital social de EUR 1.000.000 (un million) ont été souscrites
comme suit:

- L'associé SALERNO & PartNERS S.R.L., déclare souscrire à 75.452 parts sociales,

et les libérer intégralement ensemble avec une prime d'émission totale de EUR 35.548.980 (trente-cinq millions cinq
cent quarante-huit mille neuf cent quatre-vingt Euro) par des apports en nature ci-après décrits savoir:

1) 50 % du capital social que le souscripteur détient dans la société «URBANA T S.R.L.», une société à responsabilité
limitée de droit italien ayant son siège social à Sassari, (SS) Italia, Via Civitavecchia n. 5, inscrite au Registre des Entreprises
de Sassari sous le numéro REA: SS-154456,

apport évalué à EUR 8.750.000.-

2) 90% du capital social que le souscripteur détient dans la société «FORUM S.R.L.», une société à responsabilité limitée
de droit italien ayant son siège social à Sassari, (SS) Italia, Via Civitavecchia n. 5, inscrite au Registre des Entreprises de
Sassari sous le numéro REA: SS-126186,

apport évalué à EUR 27.553.500.

- L'associé Bruno Vincenzo SALERNO, déclare souscrire à 24.548 parts sociales,

et les libérer intégralement ensemble avec une prime d'émission totale de EUR 11.566.020 (onze millions cinq cent
soixante-six mille vingt Euro) par des apports en nature ci-après décrits savoir:

1) 50 % du capital social que le souscripteur détient dans la société «URBANA T S.R.L.», une société à responsabilité
limitée de droit italien ayant son siège social à Sassari, (SS) Italia, Via Civitavecchia n. 5, inscrite au Registre des Entreprises
de Sassari sous le numéro REA: SS- 154456,

apport évalué à EUR 8.750.000.-

2) 10% du capital social que le souscripteur détient dans la société «FORUM S.R.L.», une société à responsabilité limitée
de droit italien ayant son siège social à Sassari, (SS) Italia, Via Civitavecchia n. 5, inscrite au Registre des Entreprises de
Sassari sous le numéro REA: SS-126186,

apport évalué à EUR 3.061.500

Les susdits apports sont évalués en totalité à EUR 48.115.000.- et n'ont pas fait l'objet d'un rapport d'un réviseur
d'entreprises luxembourgeois mais ont fait l'objet de deux expertises faites par le Dott. Giovanni Nurra, Dottore Com-
mercialista, I-07100 Sassari, Viale Adua 42,

lesquels rapports datés du 3 et 15 juin 2013 restent annexés au présent acte avec lequel ils seront enregistrés.

Les souscripteurs déclarent qu'entre la date des rapports et le jour de la constitution de la société aucun fait important
n'est survenu pouvant modifier les susdites évaluations.

Suite aux apports qui précèdent, la société DHARMA6013 S.à r.l. détient 100% du capital social des sociétés «URBANA
T S.R.L.» et «FORUM S.R.L.»,

Réalisation effective de l'apport.

Suivant certificats datées du 30 septembre 2013 délivrés par les gérants des sociétés dont les parts sont apportées, il
résulte que les apporteurs:

- sont les seuls pleins propriétaires de ces quote-parts et possèdent les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant légale-
ment et conventionnellement librement transmissibles;

- que ces quote-parts sont librement transmissibles, qu'elles ne sont grevées d'aucun gage ni d'aucun autre droit
quelconque, qu'elles ne font l'objet d'aucune saisie ou opposition, que le transfert de ces quote-parts n'est contraire à
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aucune disposition des statuts des sociétés URBANA T S.R.L. et FORUM S.R.L., et qu'en conséquence rien ne peut faire
obstacle à l'apport et à la transcription de ces quote-parts en faveur de DHARMA6013 S.à r.l.

- que ces apports sont apportés en société tel et dans l'état qu'ils se trouvent à l'heure actuelle.

- que toutes les formalités seront réalisées en Italie aux fins d'effectuer le transfert des quote-parts et de le rendre
effectif partout et vis-à-vis de toutes tierces parties, qu'elles déclarent vouloir se charger personnellement des opérations
et formalités de transcription du présent acte en Italie et au Luxembourg, tous pouvoirs étant donnés à un porteur d'une
expédition de l'acte de constitution pour accomplir toutes formalités requises et faire toutes déclarations fiscales ou
autres.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au droit fixe d'enregistrement, s'élève à environ EUR 7.000.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et ont pris
les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de nommer un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B, savoir:

gérant de catégorie A:

Monsieur Vincenzo Bruno Salerno, né à Venaria Reale (TO) Italie, le 22 février 1945, demeurant professionnellement
à Sassari (SS) Italia, Via Civitavecchia 5,

gérant de catégorie B

Monsieur Pierre GOFFINET, employé privé, né à Bastogne (B), le 15 novembre 1971, demeurant professionnellement
à L-1510 Luxembourg, 8, Avenue de la Faïencerie,

avec les pouvoirs définis à l'article 7 des statuts.

Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé L-1510 Luxembourg, 8, Avenue de la Faïencerie.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire par nom, prénom,
état et demeure, le mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50995. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158475/400.

(130194383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

E.P. Europublicité, Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 106.410.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158488/9.

(130194686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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E.EX, Européenne d'Exportation S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1134 Luxembourg, 48, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 82.919.

EXTRAIT

La nouvelle adresse de l'administrateur Monsieur Christian Riss est la suivante 48, rue Charles Arendt L-1134 Lu-
xembourg

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013158487/11.

(130194582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Doralcapital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 139.479.

Extrait de la décision prise lors du conseil d'administration du 14 novembre 2013

Le siège social est transféré du 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg au 31, boulevard Grande Duchesse
Charlotte, L- 1331 Luxembourg.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158484/12.

(130194819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Diane Private SA SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 174.096.

Lors de l'Assemblée générale annuelle tenue en date du 05 novembre 2013, les démissions de VALON S.A., société
anonyme, représentée par Mr Cédric JAUQUET, représentant permanent et LANNAGE S.A. ont été acceptées.

De ce fait, le nombre des Administrateurs a été réduit de trois à un.

Luxembourg, le 14.11.2013.
Pour: DIANE PRIVATE S A SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013158477/16.

(130194325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Diane Private SA SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 174.096.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14.11.2013.
Pour: DIANE PRIVATE S A SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013158476/15.

(130194324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Deer Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.586.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158472/9.

(130194838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

East Investment II, Société à responsabilité limitée.

Capital social: PLN 178.213,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 174.107.

Par résolutions prises en date du 11 octobre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Farih Godo Reka Mariann, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, de son mandat de gérant, avec effet au 11 octobre 2013.

2. Nomination de Jean-Philippe Fiorucci, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
au mandat de gérant, avec effet au 12 octobre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158490/14.

(130194245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Divad Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 121.788.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège social en date du 7 novembre 2013

Messieurs Alexis DE BERNARDI et Régis DONATI sont renommés administrateurs de la société pour une période
d'un an.

Monsieur Régis DONATI est renommé Président du Conseil pour toute la durée de son mandat d'administrateur.

Monsieur REGGIORI Robert est renommé commissaire aux comptes pour la même période.

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
DIVAD INVESTISSEMENTS S.A.
Régis DONATI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013158482/17.

(130194508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

DR Villeneuve S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3378 Livange, 13, rue de Peppange.

R.C.S. Luxembourg B 147.098.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A Livange, le 14 novembre 2013.
Pour DR VILLENEUVE S.à r.l.

Référence de publication: 2013158485/11.

(130194808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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DCVA Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 36, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 145.859.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013158471/10.

(130194366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

G & P Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 82.889.

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société du 46, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte
L-1330 Luxembourg au 19, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg et ce avec effet au 11 novembre 2013.

De ce fait, l'adresse professionnelle des gérants change également et est désormais située au 19, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg, et ce depuis le 11 novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour G&P Properties S.à r.l
Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013158546/16.

(130194734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Field Point Acquisitions, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 170.064.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158514/10.

(130194037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

FeneTech Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 7B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 150.816.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158512/10.

(130194100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Flandrin Investissements S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 98.412.

EXTRAIT

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes ont été reconduits pour une nouvelle période de six
ans, expirant à l'issue de l'assemblée générale statutaire qui se tiendra en 2019.
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Luxembourg, le 30 octobre 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013158515/13.

(130194884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Euro Park Service S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4761 Pétange, 59, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 72.017.

Le Bilan abrégé et les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 octobre 2013.

Référence de publication: 2013158507/11.

(130194405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

European Energy Systems S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 50.048.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013158510/10.

(130194233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Finamar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 163.952.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013158528/10.

(130194202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Financière Tag S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 79.067.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013158529/10.

(130194093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

European Distribution & Franchising S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 86.161.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013. Chotin Barbara.

Référence de publication: 2013158496/10.

(130194197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Entreprise de Jardinage Philippe Loschetter, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7481 Tuntange, rue de Brouch.

R.C.S. Luxembourg B 49.196.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013158502/11.
(130194906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Digitalorus Holding S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 110.059.

Les statuts coordonnés de la prédite société au 21 octobre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 14 novembre 2013.
Maître Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2013158478/13.
(130194182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

EMCap Partners Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.688,00.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 164.187.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 8 novembre 2013

L'assemblée générale extraordinaire décide la nomination de:
- M.Eric Lesieur, né le 12 Mai 1972 à Chatenay Malabry ( France), résidant au 72 avenue de Suffren, 75015 Paris, en

tant que gérant avec effet immédiat pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 Novembre 2013.
Pour EmCap Partners Luxembourg S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013158499/17.
(130194368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Eranthe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 170.567.

Lors de l'assemblée générale annuelle du 06 septembre 2013, Madame Hélène SCHORR, résidant professionnellement
au 42, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg s'est démise de ses fonctions de gérant.

Compte tenu de ce qui précède, le nombre de gérant a été réduit de 4 à 3.

Luxembourg, le 14.11.13.
Pour: ERANTHE S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme
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Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013158503/17.

(130194326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Dalyan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 43.623.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013158468/10.

(130194048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Déco-Plaisir S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1818 Howald, 4, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 147.938.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158457/10.

(130194584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Eranthe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 170.567.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14.11.13.
Pour: ERANTHE S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013158504/15.

(130194327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

ESD Financière Luxembourgeoise S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 164.077.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 12 novembre 2013

Le Conseil prend acte de la démission de Monsieur Joël MARECHAL de son poste d'administrateur délégué de la
société: il conserve néanmoins son poste d'administrateur au sein du conseil d'administration de la société.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013158505/13.

(130194167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Eternal Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 94.485.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
A.T.T.C. s.a. / A.T.T.C. s.a.
Gérant / Gérant
E. Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013158506/15.

(130194502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Farid SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 18.621.

Les comptes annuels au 30 JUIN 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FARID SPF S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013158523/11.

(130194558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Free, Société Anonyme.

Siège social: L-9650 Esch-sur-Sûre, 12, rue de Lultzhausen.

R.C.S. Luxembourg B 109.243.

Le Bilan au 31/12/12 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013158542/10.

(130194261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Foncière du Grand-Duché S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 115.263.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013158537/10.

(130194627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Frenic, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.301.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158543/9.

(130194214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Fraser Page S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5376 Munsbach, 53, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg B 100.767.

Les comptes annuels au 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013158541/9.
(130194689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Intergest International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 42.445.

Il résulte d'une Assemblée Générale Ordinaire du 4 mars 2013 que les mandats des administrateurs et administrateurs-
délégués MM Heinz Anterist, demeurant 25, rue de la Tuilerie, F-57910 Neufgrange et Peter Anterist, demeurant 116,
rue de Woustviller, F-57200 Sarreguemines ainsi que celui de Madame Ingrid Anterist, administrateur, demeurant pro-
fessionnellement au 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg et du commissaire aux comptes, la Fiduciaire comptable B+C
S.à.r.l., ayant son siège social au 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg ont été prorogés pour une période de 6 ans et
viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire approuvant les comptes de l'année 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Fiduciaire comptable B+C S.à.r.l.

Référence de publication: 2013158605/16.
(130194528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Innoasys S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 163.045.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'Associé Unique du 04 octobre 2013 que:
- la démission de Monsieur Francesco ABBRUZZESE en tant qu'administrateur unique de la société, avec effet immédiat,

a été acceptée;
- la décision de nommer Monsieur Mr Stéphane ALLART, né le 19 février 1981 à Uccle (Belgique) avec adresse

professionnelle au 16, rue Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg, en qualité d'Administrateur Unique de la société, pour une
durée indéterminée, a été prise.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg.

Référence de publication: 2013158603/17.
(130194023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Harvest I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.873.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of October,
Before us Maître Carlo WERSANDT, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:
1) Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws

of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers SPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George
Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships under registration
number WK-27329 (“Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P.”),

being the holder of four hundred twenty-eight thousand five hundred seventy-two (428,572) shares of the Company;
here represented Mr. Luis AGUERRE ENRÍQUEZ, Doctor en Derecho, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy

given on October 17, 2013;
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2) Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws
of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary
Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships
under registration number WK-30723 (“Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P.”),

being the holder of fifty-two thousand five hundred eighty-seven (52,587) shares of the Company;

here represented by Mr. Luis AGUERRE ENRÍQUEZ, prenamed, by virtue of a proxy given on October 17, 2013;

3) Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws of
the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary
Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships
under registration number WK-29607 (“Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P.”),

being the holder of five hundred seventy-two thousand two hundred ninety-nine (572,299) shares of the Company;

here represented by Mr. Luis AGUERRE ENRÍQUEZ, prenamed, by virtue of a proxy given on October 17, 2013;

Said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are all the shareholders of Harvest I S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d’Esch L-2086 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 159873
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, on 16 March 2011, published with the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations dated 17 June 2011, number
1322. The articles were amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary, on 6 June 2013, published
with the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, dated 22 August 2013, number 2044.

The appearing parties representing the entire share capital of the Company and having waived any notice requirement,
may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of forty-four thousand two hundred fifty euro (EUR
44,250) in order to increase it from its current amount of one million fifty-three thousand four hundred fifty-eight euro
(EUR 1,053,458) up to one million ninety-seven thousand seven hundred eight euro (EUR 1,097,708) through the issuance
of forty-four thousand two hundred fifty (44,250) new shares of the Company, having a par value of one euro (EUR 1)
each, through the conversion of forty-four thousand two hundred fifty (44,250) convertible preferred equity certificates
having a par value of one euro (EUR 1) each, issued by the Company;

2. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company which shall henceforth read as
follows:

“ Art. 5.1. The Company’s share capital is set at one million ninety-seven thousand seven hundred eight euro (EUR
1,097,708), consisting of one million ninety-seven thousand seven hundred eight (1,097,708) shares having a par value of
one euro (EUR 1) each.”

3. Miscellaneous.

Then, the general meeting of shareholders, after deliberation, unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolves to increase the share capital of the Company by a total amount of forty-
four thousand two hundred fifty euro (EUR 44,250) in order to increase it from its current amount of one million fifty-
three thousand four hundred fifty-eight euro (EUR 1,053,458) up to one million ninety-seven thousand seven hundred
eight euro (EUR 1,097,708) through the issuance of forty-four thousand two hundred fifty (44,250) new shares of the
Company, having a par value of one euro (EUR 1) each, through the conversion of forty-four thousand two hundred fifty
(44,250) convertible preferred equity certificates having a par value of one euro (EUR 1) each, through the conversion
of:

- eighteen thousand two (18,002) convertible preferred equity certificates issued by the Company, having a par value
of one euro (EUR 1) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., aforementioned, into
eighteen thousand two (18,002) shares of the Company having a par value of one euro (EUR 1) each;

- two thousand two hundred nine (2,209) convertible preferred equity certificates issued by the Company, having a
par value of one euro (EUR 1) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., aforementioned,
into two thousand two hundred nine (2,209) shares of the Company having a par value of one euro (EUR 1) each; and

- twenty-four thousand thirty-nine (24,039) convertible preferred equity certificates issued by the Company, having a
par value of one euro (EUR 1) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., aforementioned,
into twenty-four thousand thirty-nine (24,039) shares of the Company having a par value of one euro (EUR 1) each,

in accordance with the resolutions adopted by the Company’s board of managers on October 17, 2013.

The forty-four thousand two hundred fifty (44,250) new shares of the Company have been subscribed as follows:
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- Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P. aforementioned, has subscribed for eighteen thousand two (18,002) new
shares of the Company;

- Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., aforementioned, has subscribed for two thousand two hundred nine (2,209)
new shares of the Company; and

- Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., aforementioned, has subscribed for twenty-four thousand thirty-nine (24,039)
new shares of the Company;

together being referred to as the “Shares”.

All the Shares so subscribed have been fully paid up.

Proof of the existence and of the value of the contributions has been produced to the undersigned notary.

The total contribution of forty-four thousand two hundred fifty euro (EUR 44,250) is entirely allocated to the
Company’s share capital.

Second resolution

As a consequence of the adoption of the first resolution above, the general meeting of shareholders decides to amend
article 5.1 of the Company’s articles of association which shall therefore read as follows:

“ Art. 5.1. The Company’s share capital is set at one million ninety-seven thousand seven hundred eight euro (EUR
1,097,708), consisting of one million ninety-seven thousand seven hundred eight (1,097,708) shares having a par value of
one euro (EUR 1) each.”

Statement

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of discrepancies between the English
and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by his name, first
name and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-trois octobre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

ONT COMPARU:

1) Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., une société constituée et existant sous les lois des Îles Caïmans, ayant
son siège social sis c/o Walkers SPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002,
Îles Caïmans, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d’inscription WK-27329 («Alinda Infrastructure
Parallel Fund II, L.P.»),

détentrice de quatre cent vingt-huit mille cinq cent soixante-douze (428.572) parts sociales de la Société;

ici représentée par Monsieur Luis AGUERRE ENRIQUEZ, Doctor en Derecho, résidant à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée le 17 octobre 2013;

2) Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., une société constituée et existant sous les lois des Îles Caïmans, ayant son
siège social sis c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9002, Îles Caïmans, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d’inscription WK-30723 («Alinda
Infrastructure Fund II AIV-A, L.P.»),

détentrice de cinquante-deux mille cinq cent quatre-vingt-sept (52.587) parts sociales de la Société;

ici représentée par Monsieur Luis AGUERRE ENRIQUEZ, prénommé, en vertu d’une procuration donnée le 17 oc-
tobre 2013; et

3) Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., une société constituée et existant sous les lois des Îles Caïmans, ayant son
siège social sis c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9002, Îles Caïmans, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d’inscription WK-29607 («Alinda
Infrastructure Fund II AIV, L.P.»),

détentrice de cinq cent soixante-douze mille deux cent quatre-vingt-dix-neuf (572.299) parts sociales de la Société; ici
représentée par Monsieur Luis AGUERRE ENRIQUEZ, prénommé, en vertu d’une procuration donnée le 17 octobre
2013.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire, resteront an-
nexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les parties comparantes sont tous les associés de Harvest I S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée
constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 159.873,
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constituée selon acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en date du 16 mars 2011, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1322, en date
du 17 juin 2011. Les statuts ont été modifiés la dernière fois selon acte reçu par le notaire instrumentant en date du 6
juin 2013, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2044, en date du 22 août 2013.

Les parties comparantes représentant l'intégralité du capital social et ayant renoncé à toute exigence de convocation,
peuvent valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par un montant de quarante-quatre mille deux cent cinquante euros
(EUR 44.250) afin d'augmenter son montant actuel d'un million cinquante-trois mille quatre cent cinquante-huit euros
(EUR 1.053.458) à un montant d'un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent huit euros (EUR 1.097.708) par l'émission
de quarante-quatre mille deux cent cinquante (44.250) parts sociales nouvelles de la Société, ayant une valeur nominale
d'un euro (EUR 1) chacune, par la conversion de quarante-quatre mille deux cent cinquante (44.250) certificats d'equity
préférentiels convertibles (convertible preferred equity certificates) ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacun,
émis par la Société.

2. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5.1. La Société a un capital social d'un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent huit euros (EUR 1.097.708)
représenté par un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent huit (1.097.708) parts sociales ayant une valeur nominale
d'un euro (EUR 1) chacune.»

3. Divers.

Après délibération, l'assemblée générale des associés a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée générale des associés décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant total de quarante-
quatre mille deux cent cinquante euros (EUR 44.250) afin d'augmenter son montant actuel d'un million cinquante-trois
mille quatre cent cinquante-huit euros (EUR 1.053.458) à un montant d'un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent
huit euros (EUR 1.097.708) par l'émission de quarante-quatre mille deux cent cinquante (44.250) parts sociales nouvelles
de la Société ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, par la conversion de quarante-quatre mille deux cent
cinquante (44.250) certificats d'equity préférentiels convertibles (convertible preferred equity certificates) ayant une va-
leur nominale d'un euro (EUR 1) chacun, par la conversion de:

- dix-huit mille deux (18.002) certificats d'equity préférentiels convertibles (convertible preferred equity certificates)
émis par la Société, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacun, qui sont actuellement détenus par Alinda
Infrastructure Parallel Fund II, L.P., susmentionnée, en dix-huit mille deux (18.002) parts sociales de la Société ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune;

- deux mille deux cent neuf (2.209) certificats d'equity préférentiels convertibles (convertible preferred equity certi-
ficates) émis par la Société, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacun, qui sont actuellement détenus par Alinda
Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., susmentionnée, en deux mille deux cent neuf (2.209) parts sociales de la Société ayant
une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune; et

- vingt-quatre mille trente-neuf (24.039) certificats d'equity préférentiels convertibles (convertible preferred equity
certificates) émis par la Société, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacun, qui sont actuellement détenus par
Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., susmentionnée, en vingt-quatre mille trente-neuf (24.039) parts sociales de la
Société ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune,

conformément aux résolutions adoptées par le conseil de gérance de la Société du 17 octobre 2013.

Les quarante-quatre mille deux cent cinquante (44.250) parts sociales nouvelles de la Société ont été souscrites comme
suit:

- Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., susmentionnée, a souscrit dix-huit mille deux (18.002) parts sociales nou-
velles de la Société;

- Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., susmentionnée, a souscrit deux mille deux cent neuf (2.209) parts sociales
nouvelles de la Société; et

- Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., susmentionnée, a souscrit vingt-quatre mille trente-neuf (24.039) parts sociales
nouvelles de la Société;

devant être référencés ensemble en tant que «Parts Sociales».

Toutes les Parts Sociales ainsi souscrites ont été entièrement libérées.

Les preuves de l'existence et de la valeur de l'apport ont été apportées au notaire soussigné.

L'apport total de quarante-quatre mille deux cent cinquante euros (EUR 44.250) est entièrement alloué au capital
social de la Société.
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Deuxième résolution

Suite à la résolution prise ci-dessus, l'assemblée générale des associés décide de modifier l'article 5.1 des statuts de la
Société, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5.1. La Société a un capital social d'un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent huit euros (EUR 1.097.708)
représenté par un million quatre-vingt-dix-sept mille sept cent huit (1.097.708) parts sociales ayant une valeur nominale
d'un euro (EUR 1) chacune.»

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fait foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête du présent acte.

Après lecture faite au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par nom, prénom usuel et demeure, le
mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. AGUERRE ENRIQUEZ, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 octobre 2013. LAC/2013/48572. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158574/199.

(130194108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Industrial Securities Europe S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 113.074.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 08 novembre 2013 approvant
les comptes de l'exercise clos le 31 décembre 2012

Le commissaire aux comptes PricewaterhouseCoopers S.à r.l. avec siege social à L-1014 Luxembourg, 400, route
d'Esch, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B65477 est renouvelé
jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société statuant sue les comptes clos en décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013158601/15.

(130194187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

IG 1 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 26.902.825,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 113.072.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 08 novembre 2013 approvant
les comptes de l'exercise clos le 31 décembre 2012

Le commissaire aux comptes PricewaterhouseCoopers S.à r.l. avec siege social à L-1014 Luxembourg, 400, route
d'Esch, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B65477 est renouvelé
jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société statuant sue les comptes clos en décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013158593/15.

(130194186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Pemberton Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 134.752.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158760/10.

(130194314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Organ Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 116.119.

EXTRAIT

Il résulte des lettres datées du 11 novembre 2013 que Monsieur Eddy DÔME et Madame Aline Miquel ont démissionnés
avec effet immédiat de leurs fonctions d'administrateur de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013158753/14.

(130194362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Pop 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 168.019.

Extrait de résolutions circulaires de l'associé unique de la société adoptées le 13 novembre 2013

Transfert de parts sociales:

L'associé unique décide de transférer la totalité de ses parts sociales à Athena Capital Fund SICAV-FIS agissant pour
le compte du compartiment Athena Capital Balanced Fund 2.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.
Certifié conforme à l'original

Référence de publication: 2013158813/14.

(130194138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

POP 10 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 168.137.

Extrait de résolutions circulaires de l'associé unique de la société adoptées le 13 novembre 2013

Transfert de parts sociales:

L'associé unique décide de transférer la totalité de ses parts sociales à Athena Capital Fund SICAV-FIS agissant pour
le compte du compartiment Athena Capital Balanced Fund 2.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.
Certifié conforme à l'original

Référence de publication: 2013158814/14.

(130194125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.
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Perroti A.G. SPF société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 164.976.

Der Jahresabschluss vom 30.06.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 14.11.13.
Für: PERROTI A.G. SPF société de gestion de patrimoine familial
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Christine Racot

Référence de publication: 2013158803/16.

(130194701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Pizzeria "BELLA NAPOLI" S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2560 Luxembourg, 4, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 57.704.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158764/10.

(130194090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Patrimonium Property, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 181.538.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of the month of October

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Patrimonium Property Advisors AG, a company incorporated under the laws of Switzerland with its registered office
at Zugerstrasse 74, CH-6340 Baar, Switzerland, registered with the Handelsregister of Kanton Zug under number
CH-170.3.031.301-6, represented by Me Sophie Liberatore, avocat, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg pursuant to a proxy given under private seal dated 24 September 2013. The proxy signed ne varietur by
the appearing party and the undersigned notary shall remain annexed to the present deed to be filed with the registration
authorities.

The appearing party has requested the undersigned notary to draw up the articles of association of a limited liability
company Patrimonium Property ("société à responsabilité limitée") which is hereby established as follows:

Art. 1. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name Patrimonium Property (the "Com-
pany") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become members thereafter. The Company will
be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. The object of the Company is to act as general partner of Patrimonium Property Fund, a société en commandite
par actions qualifying as a société d'investissement à capital variable – fonds d’investissement spécialisé and subject to the
provisions of the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds, of any other Luxembourg investment
vehicles subject to part II of the law of 17 December 2010 on undertakings for collective investment, the law of 13
February 2007 relating to specialised investment funds or the law of 15 June 2004 relating to the investment company in
risk capital, to be created in the future and which would be initiated by Patrimonium Property Advisors AG or by one of
its affiliates (together with Patrimonium Property Fund, the “Investment Vehicles”) and of any special purpose vehicles
(the “SPVs”) created by the Investment Vehicles to do or facilitate their investments.
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In relation thereto, the Company may render advisory, management, accounting and administrative services to the
Investment Vehicles and the SPVs. The Company may in addition provide secretarial, accounting and other administrative
services to the Investment Vehicles and the SPVs, and take any measures, as well as carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. The address
of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the case may by the
board of managers. If and to the extent permitted by law, the manager or as the case may be the board of managers may
decide to transfer the registered office to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) divided
into five hundred (500) shares with a nominal value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each. The capital of the Company
may be increased or reduced by a resolution of the members adopted in the manner required for amendment of these
articles of association.

Art. 6. Shares are freely transferable among members. Except if otherwise provided by law, the share transfer to non-
members is subject to the consent of members representing at least seventy-five percent of the Company's capital.

Art. 7. The Company is managed by one or several managers who need not be members.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of members, which
determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an
undetermined period. The managers may be re-elected and their appointment may be revoked with or without cause
(ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also be
held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation
in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board
by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued under the individual signature of any
manager.

Vis-à-vis third parties the manager or each manager (in the case of a board of managers) has the most extensive powers
to act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to
the Company. The Company will be bound by the joint signature of any two of the managers or by the sole signature of
any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the board of managers or any two
of the managers.

Art. 8. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,
they are responsible for the performance of their duties.

Art. 9. Each member may take part in collective decisions. He/she/it has a number of votes equal to the number of
shares he/she/it owns and may validly act at any meeting of members through a special proxy.

Art. 10. Decisions by members are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by the Luxembourg
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law") in writing (to the extent permitted by law) or
at meetings held including meetings held by way of conference call, video conference or other means of communication
allowing members taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. Any regularly constituted meeting
of members of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of
members of the Company.
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Meetings shall be called by any manager by convening notice addressed by registered mail to members to their address
appearing in the register of members held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the
entire share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the members at their addresses inscribed
in the register of members held by the Company at least 8 days before the proposed effective date of the resolutions,
except in case of urgency. In such case, the nature of the urgency shall be communicated to the members. The resolutions
shall become effective upon the approval of the majority as provided for by Law for collective decisions (or subject to
the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written resolutions may be passed
at any time without prior notice.

Collective decisions are only valid if they are adopted by the votes representing more than half of the capital. However,
decisions concerning the amendment of the articles of association are taken by (i) a majority of the members (ii) repre-
senting at least three quarters of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 members, an annual general meeting shall be held on the
second day of the month of June of each year at 10:30 a.m. If such day is not a business day, the meeting shall be held on
the following business day.

Art. 11. The accounting year begins on 1 January of each year and ends on 31 December of the same year. The accounts
of the Company shall be expressed in Euro.

Art. 12. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the manager or as the case
may be, the board of managers.

Art. 13. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the Company.

Art. 14. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to
be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The members may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.

The share premium account may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members. The
general meeting of members may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

Art. 15. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who may
be but do not need to be members and who are appointed by the general meeting of members who will specify their
powers and remunerations.

Art. 16. If, and as long as one member holds all the shares of the Company, the Company shall exist as a single member
company, pursuant to article 179 (2) of the Law; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same Law
are applicable.

Art. 17. For anything not dealt with in the present articles of association, the members refer to the relevant legislation.

Special disposition

The first accounting year of the Company begins on the date of its incorporation and shall terminate on 31 December
2014.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paid-up the following shares:

Subscriber(s) Number
of shares

subscribed

Payment

Patrimonium Property Advisors AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12.500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12.500

Evidence of the payment of the subscription price has been given to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately Euro 1,500.-.
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Resolutions of the sole member

The sole member has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is set at 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.
2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the

articles of association of the Company:
- Martin Vogel, professionally residing at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Garvan Rory Pieters, professionally residing at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg;
- Stefan Weibel, professionally residing at 74, Zugerstrasse, CH-6340 Baar, Switzerland.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith, that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and French text, the English version shall be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with us, the notary

the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois d’octobre.
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Patrimonium Property Advisors AG, une société de droit Suisse, ayant son siège social au 74, Zugerstrasse, CH-6340

Baar, Suisse, enregistrée auprès du Handelsregister des Kantons Zug sous le numéro CH-170.3.031.301-6, représentée
par Me Sophie Liberatore, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu
d'une procuration datée du 24 septembre 2013. La procuration signée ne varietur par la partie comparante et le notaire
soussigné restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée Patrimonium Property qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par le comparant et toutes personnes qui deviendront par la suite associés, une société à
responsabilité limitée sous la dénomination de Patrimonium Property (la "Société"). La Société sera régie par les présents
statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. L'objet social de la Société est d’agir en tant qu'associé commandité de Patrimonium Property Fund, une société
en commandite par actions qualifiant de société d'investissement à capital variable – fonds d’investissement spécialisé
soumis aux dispositions de la loi du 13 février 2007 concernant les fonds d’investissement spécialisés, de tout autre
véhicule d'investissement luxembourgeois soumis aux dispositions de la partie II de la loi du 17 décembre 2010 concernant
les organismes de placement collectif, de la loi du 13 février 2007 concernant les fonds d’investissement spécialisés ou
de la loi du 15 juin 2004 relative à la société d’investissement en capital à risque qui sera créé à l'avenir à l'initiative de
Patrimonium Property Advisors AG ou d'une de ses sociétés affiliées (ensemble avec Patrimonium Property Fund, les
"Véhicules d'Investissement") ainsi que de tout véhicule d’investissement ad hoc (les "SPVs") créé par les Véhicules d'In-
vestissement afin de réaliser ou de faciliter leurs investissements.

En lien avec ce qui précède, la Société pourra fournir des services ayant trait au conseil, à la gestion, à la comptabilité
et à l’administration aux Véhicules d’Investissement et aux SPVs. Par ailleurs, la Société pourra fournir des services de
secrétariat, de comptabilité ou autres services administratifs aux Véhicules d'Investissement et aux SPVs et prendre toute
mesure ainsi que réaliser toute opération qui lui semble utile à la réalisation et au développement de son objet social.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil

de gérance. Si, et dans la mesure où la loi le permet, le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, peut décider de
transférer le siège social à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.
Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre

politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d’avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.
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Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) divisé en cinq cents
(500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune. Le capital de la Société peut être
augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des présents
Statuts.

Art. 6. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions contraires de la loi, les parts
sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément donné par au moins soixante-
quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple du capital. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles et leur nomination est révocable avec ou sans cause (ad nutum) et à
tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à
une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre
gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront émis
sous la signature individuelle de chaque gérant.

Le gérant ou chacun des gérants (dans le cas d’un conseil de gérance) ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous actes et opérations
relatifs à la Société. La Société sera engagée par la signature conjointe de deux gérants ou par la signature individuelle de
toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil de gérance ou par deux gérants.

Art. 8. Le ou les gérants ne contractent aucune obligation personnelle du fait des dettes de la Société. Comme man-
dataires, ils sont responsables de l'exécution de leur mandat.

Art. 9. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il/Elle a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il/elle possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la loi luxembourgeoise du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par écrit (dans la mesure où la Loi le permet)
ou lors d'assemblées y compris des assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, vidéo conférence, ou tous
autres moyens de communication permettant à tous les associés prenant part à l’assemblée de s'entendre les uns les
autres et de communiquer ensemble. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut à une présence en
personne à une telle assemblée. Toute assemblée des associés de la Société ou toute résolution circulaire (le cas échéant)
représente l’entièreté des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par tout gérant par une convocation adressée par lettre recommandée aux
associés à l’adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d’une
telle assemblée. Si l’entièreté du capital social est représentée à une assemblée l’assemblée peut être tenue sans convo-
cation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions sauf en cas
d’urgence. Dans un tel cas, la nature de l’urgence sera communiquée aux associés. Les résolutions prennent effet à partir
de l’approbation par la majorité comme prévu par la Loi concernant les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction de
la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées à tout moment sans convocation pré-
alable.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés représen-
tant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront
être prises (i) qu'à la majorité des associés (ii) représentant au moins les trois quarts du capital social.

A partir du moment où la Société compte plus de 25 associés, une assemblée générale annuelle des associés sera tenue
le deuxième jour du mois de juin de chaque année à 10h30. Si ce jour n’est pas un jour ouvrable l’assemblée sera tenue
le jour ouvrable suivant.

Art. 11. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la même année.
Les comptes de la Société seront exprimés en Euro.

151145



L U X E M B O U R G

Art. 12. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérant établit les comptes annuels au 31 décembre.

Art. 13. Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 14. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale. Ce prélèvement
cesse d’être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des
sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L’assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 15. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l’assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 16. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres,
de la même Loi sont d'application.

Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et Paiement

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
parts sociales comme suit:

Souscription Nombre
de parts
sociales

Paiement

Patrimonium Property Advisors AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12.500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 EUR 12.500

Preuve du paiement du prix de souscription a été donnée au notaire instrumentant.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ EUR 1.500,-.

Résolutions de l’associé unique

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au: 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société:

- Martin Vogel, avec adresse professionnelle au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg;

- Garvan Rory Pieters, avec adresse professionnelle au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg;

- Stefan Weibel, avec adresse professionnelle au 74, Zugerstrasse, CH-6340, Baar, Suisse.

Le Notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête de la même personne
et en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. LIBERATORE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49759. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013158758/302.
(130194026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

BCP Cayman V-A OSUM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 141.271.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 17 octobre 2013 que:
1. La démission de Madame Agnes Csorgo, gérante de catégorie B de la Société à été acceptée avec effet immédiat;

et
2. Monsieur Livio Gambardella, né le 2 décembre 1975 à Terlizzi, Italie, résidant professionnellement au 16 avenue

Pasteur, L-2310 Luxembourg, a été nommé, avec effet immédiat, en tant que gérant de classe B, et ce pour une durée
indéterminée.

Dès lors, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:
- Monsieur Lacxon Chan, gérant de classe A;
- Monsieur Livio Gambardella, gérant de classe B;
- Monsieur Jean-Claude Koch, gérant de classe B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159121/22.
(130195000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Apollo HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 106.759.925,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 172.233.

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN,
ON THE SIXTH OF NOVEMBER,
Before Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.
Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "Apollo HoldCo S.à r.l." a private limited liability

company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 29, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 172.233, incorporated by
a deed of the undersigned notary on 16 October 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the "Mémorial C") dated 6 November 2012 number 2698. The articles of association of the Company have been amended
by a deed of the undersigned notary on 29 November 2012 published in the Mémorial C dated 14 January 2013 number
83 and by a deed of the undersigned notary on 3 December 2012, published in the Mémorial C dated 2 February 2013
number 256.

The meeting was presided by Mr Thomas ROßNAGEL, manager, professionally residing in Malch (Germany),
The chairman appointed as secretary Mrs Florence BASTINE, manager, professionally residing in Luxembourg,
The meeting elected as scrutineer Me Frédéric LEMOINE, lawyer, professionally residing in Luxembourg.
The chairman declared and requested the notary to state that:
I. - The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an atten-

dance list, signed by the present shareholders, the proxyholders of the represented shareholders, the members of the
bureau and the undersigned notary. The said list as well as the proxies will be annexed to this document to be filed with
the registration authorities.

II. - It appears from the attendance list, that all one hundred six million seven hundred and fifty-nine thousand nine
hundred and twenty-five (106,759,925) shares representing the entire capital of one hundred six million seven hundred
and fifty-nine thousand

nine hundred and twenty-five Euro (EUR 106,759,925) are present or represented at the present extraordinary general
meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders have been
informed before the meeting.
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III. - The agenda of the meeting is the following:

Agenda

Amendment of article 17.3.1 of the articles of association of the Company, which shall be read as follows:

" 17.3.1. the B Shareholders shall be entitled to a cumulative preferential dividend in the amount of eight per cent (8%)
per annum on the aggregate amount of:

(i) the nominal value of the B Shares; and
(ii) any accrued unpaid dividends on the B Shares which are calculated as follows:
- the dividends on the B Shares accrue daily.
- The accrual starts from and including the date of the effective issuance of the B Shares.
- The calculation is performed on the basis of a full or short financial year, as the case may be, assuming a year of 360

days.
The dividend is calculated for each B Shareholder in proportion to its holding of B Shares (the "B Preferred Dividend")."
After this had been set forth by the chairman and acknowledged by the members of the bureau of the meeting, the

meeting proceeded to the agenda. The meeting having considered the agenda, the chairman submitted to the vote the
following resolution, which were taken unanimously:

Sole resolution

The shareholders resolve to amend article 17.3.1 of the articles of association of the Company, which shall be read as
follows:

" 17.3.1. the B Shareholders shall be entitled to a cumulative preferential dividend in the amount of eight per cent (8%)
per annum on the aggregate amount of:

(i) the nominal value of the B Shares; and
(ii) any accrued unpaid dividends on the B Shares which are calculated as follows:
- the dividends on the B Shares accrue daily.
- The accrual starts from and including the date of the effective issuance of the B Shares.
- The calculation is performed on the basis of a full or short financial year, as the case may be, assuming a year of 360

days.
The dividend is calculated for each B Shareholder in proportion to its holding of B Shares (the "B Preferred Dividend")."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which shall to be borne by the Company as a result of
the present deed, are estimated at approximately EUR 1.300.-.

There being no further business before the meeting, the same was adjourned thereupon.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing parties, in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the representatives of the appearing parties, known to the undersigned notary, by
name, Christian name, civil status and residence, the said representatives of the appearing parties signed together with
the notary, the present deed.

Follow the french version

L'AN DEUX MILLE TREIZE, LE SIX NOVEMBRE,
Pardevant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de la société «Apollo HoldCo S.à r.l.», une société à

responsabilité limitée ayant son siège social au 29, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg et immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.233, constituée suivant acte reçu du
notaire instrumentant le 16 octobre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C»)
en date du 6 novembre 2012 numéro 2698. Les statuts de la Société ont été modifiés par acte reçu du notaire instru-
mentant le 29 novembre 2012 publié au Mémorial C en date du 14 janvier 2013 numéro 83 et par acte reçu du notaire
instrumentant le 3 décembre 2012, publié au Mémorial C en date du 2 février 2013 numéro 256.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Thomas ROßNAGEL, gérant, demeurant professionnellement
à Malch (Allemagne). Le président désigne comme secrétaire Madame Florence BASTIN, gérant, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Me Frédéric LEMOINE, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg
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Le président expose et prie le notaire d'acter que:

I. - Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par les associés présents, les mandataires des associés représentés, les membres du bureau et le
notaire instrumentant. Ladite liste ainsi que les procurations resteront annexées au présent procès-verbal pour être
soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. - Il résulte de cette liste de présence que cent six millions sept cent cinquante-neuf mille neuf cent vingt-cinq
(106.759.925) parts sociales représentant l'entièreté du capital de cent six millions sept cent cinquante-neuf mille neuf
cent vingt-cinq euros (106.759.925 EUR) sont présents ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire
tel que l'assemblée pourra valablement délibérer sur son ordre du jour, duquel les associés déclarent avoir eu préala-
blement connaissance.

III. - L'ordre du jour est le suivant:

Agenda

Modification de l'article 17.3.1 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« 17.3.1. les Associés B auront droit à un dividende préférentiel récupérable d'un montant de huit pour cent (8 %) par
an, sur le montant total de:

(i) la valeur nominale des Parts Sociales B; et

(ii) tous dividendes impayés accumulés sur les Parts Sociales B qui sont calculés comme suit:

- les dividendes sur les Parts Sociales B s'accumulent quotidiennement.

- L'accumulation commence à partir de et incluant la date de l'émission effective des Parts Sociales B.

- Le calcul est réalisé sur base d'un exercice social entier ou réduit, selon le cas, présumant une année de 360 jours.»

Le dividende est calculé pour chaque Associé B proportionnellement à leur détention de Parts Sociales B (le «Dividende
Préférentiel B»). "

Ceci ayant été exposé par le président et reconnu exact par les membres du bureau de l'assemblée, celle-ci passe à
l'ordre du jour. Après délibération, le président met aux voix la résolution suivante qui a été adoptée à l'unanimité:

Résolution unique

Les associés décident de modifier l'article 17.3.1 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:

« 17.3.1. les Associés B auront droit à un dividende préférentiel récupérable d'un montant de huit pour cent (8 %) par
an, sur le montant total de:

(i) la valeur nominale des Parts Sociales B; et

(ii) tous dividendes impayés accumulés sur les Parts Sociales B qui sont calculés comme suit:

- les dividendes sur les Parts Sociales B s'accumulent quotidiennement.

- L'accumulation commence à partir de et incluant la date de l'émission effective des Parts Sociales B.

- Le calcul est réalisé sur base d'un exercice social entier ou réduit, selon le cas, présumant une année de 360 jours.»

Dépenses

Les dépenses, frais, honoraires et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte, s'élèvent à approximativement EUR 1.300.-.

Rien d'autre étant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Lecture de l'acte ayant été faite aux mandataires des parties comparantes, connus du notaire instrumentant par nom,
prénom usuel, état civil et demeure, lesdits mandataires des parties comparantes ont signé avec le notaire, le présent
acte.

Signé: T. ROßNAGEL, F. BASTIN, F. LEMOINE, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 08 novembre 2013. Relation: RED/2013/1881. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 12 novembre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013157085/136.

(130192491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.
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Lancelot Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 154.227.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013157368/11.

(130192627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Tauri Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 180.884.

Il résulte des transferts de parts sociales en date du 4 novembre 2013 que:

Pallister Holdings Limited a transferé 500 parts sociales sous formes nominative à Moorgarth Holdings (Luxembourg)
S.à r.l. ayant pour siege social le 56 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Luxembourg, le 13 Novembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013158265/15.

(130193378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Soficomex Holding Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 23.052.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2013158218/11.

(130193236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Soficomex Holding Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 23.052.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2013158219/11.

(130193237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Soficomex Holding Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 23.052.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2013158216/11.
(130193234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Agence Luxembourgeoise Antidopage, Etablissement d'Utilité Publique.
Siège social: L-2630 Luxembourg, 66, rue de Trèves.

R.C.S. Luxembourg G 35.

Comptes d'exploitation 2012

Recettes Dépenses
Dotation Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 000,00 Frais de personnel 2011 . . . . . . . . . . . . . . 37 924,99
Contribution COSL . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000,00 Frais bureau/administratifs . . . . . . . . . . . . . 2 846,28
Remboursements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 691,84 Frais de contrôles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 782,79
Contrôles pour d'autres agences . . . . . . . . 1 298,52 Relations internationales . . . . . . . . . . . . . . 2 382,03
Réserve frais juridique (BCEE) . . . . . . . . . . 39 994,00 Site internet/matériel informatique . . . . . . 6 002,98

Formation - Education . . . . . . . . . . . . . . . . 15 413,44
ISO certification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 490,00
Réserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 994,00
Frais juridique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 932,00
Résultat net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 215,85

127 984,36 127 984,36

Bilan au 31.12.2012

Actif Passif
Compte courant BGL . . . . . . . . . . . . . . . . 114 051,36 Fonds social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 829,51
Compte BCEE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 994,00 Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . 15 215,85

154 045,36 154 045,36

ALAD prévisions budgétaires 2013

Charges Produits
Dotation Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 000,00
Contribution COSL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 500,00
Contrôles remboursés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000,00
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 000,00
Frais d'administration et de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000,00
Frais de contrôles antidopage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000,00
Iso certification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000,00
Formation - Education . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 500,00
Informatique: site internet, centralisation, matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000,00
Relations, côtisations internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000,00
Assurance RC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000,00
Dotations spéciale JPEE 2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000,00

172 500,00 172 500,0

Référence de publication: 2013154539/40.
(130189946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Stugan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 127.142.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 05.11.2013 à 15h00 pour statuer sur la démission des administrateurs et
du commissaire aux comptes, ainsi que sur la nomination du nouveau commissaire aux comptes

L'assemblée générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat des administrateurs:
- Claude ZIMMER, demeurant professionnellement au 42-44, avenue de la gare à L-1610 Luxembourg, né le 18/07/1956

à Luxembourg, et

151151



L U X E M B O U R G

- Dr Reinhard KRAFFT, né le 21 juillet 1964 à Athènes (Grèce), conseiller économiste, demeurant professionnellement
à L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon

Et de nommer Monsieur Marc THEISEN, administrateur délégué, comme administrateur unique.

L'assemblée générale décide d'accepter la démission avec effet immédiat du commissaire aux comptes:

- ZIMMER & PARTNERS Sàrl, établie à L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce
sous le numéro B 151.507

Et de nommer comme nouveau commissaire aux comptes et ceci pour une durée indéterminée:

- Easit S.A., avec siège social au L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue, R.C.S. Luxembourg B 107.817
Signature.

Référence de publication: 2013158259/21.

(130193676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Lancaster Coinvestors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 141.095.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 29 juillet 2008, acte publié
au Mémorial C no 2235

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Lancaster Coinvestors S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013156717/14.

(130191680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Centralna Poland Holdings AREII (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 76, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 161.721.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 5 novembre 2013

1. Monsieur Micheal A DAL BELLO a démissionné de son mandat de gérant de classe A.

2. Monsieur Michael FITZGERALD, administrateur de sociétés, né à Ottawa (Canada), le 24 mai 1954, demeurant
professionnellement à T5J 2B3 Edmonton, AB, Canada, 110010830, Jasper Avenue, a été nommé comme gérant de classe
A pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Centralna Poland Holdings AREII (Luxembourg) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013158425/16.

(130194568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Mars Propco 20 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.312.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013158076/9.

(130193943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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